
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chacun a encore en mémoire l’effroi qui nous a tous saisi lors de la mort à l’îlot maître d’un nageur. 

Ce terrible accident est venu nous rappeler que notre lagon n’est pas qu’un lieu de loisir. Il est aussi 

le lieu de vie d’espèces avec lesquelles la cohabitation doit être organisée le mieux possible. 

  

C’est pourquoi la Province a fait procéder durant le mois de mars à des prélèvements ciblés de squales 

autour de l’îlot Maître (17 dont 15 tigres et 2 bouledogues), Ricaudy (6 dont 4 tigres et 2 bouledogues) 

et dans la grande rade (1 bouledogue). 

  

L’ensemble de ces spécimens a été sélectionné en fonction de sa taille et de son agressivité. Des 

prélèvements ont été réalisés par les services vétérinaires.  

 

À noter que lors de l’opération dans la grande rade, seul un requin bouledogue a été prélevé dans la 

journée contre 7 à 8 par jour les premières journées de prélèvements il y a presque 2 ans. Cela semble 

indiquer que la politique de sécurisation entreprise depuis 2 ans par la Province et la mairie de 

Nouméa porte ses fruits. 

  

Toutefois s’il est parfois nécessaire de procéder à ces campagnes de pêche ciblées, elles ne sauraient 

constituer une politique satisfaisante en soi. Le respect des grands équilibres écologiques et 

notamment celui des espèces du lagon est une priorité majeure de la Province. 

Il importe collectivement de maintenir nos efforts pour éviter la sédentarisation près de nos baies de 

spécimens qui pourraient devenir progressivement déviants.  

  

Il nous faut concilier les 2 impératifs de sécurité et de respect des espèces. C’est ce difficile équilibre 

que la Province s’emploie à maintenir. 
 

 

 

 

 

 

 

3  a v r i l  2 0 2 1  

R e q u i n s  :  D e s  p r é l è v e m e n t s  c i b l é s  p o u r  

a s s u r e r  l a  s é c u r i t é  d e  t o u s  d a n s  l e  r e s p e c t  

d e s  é q u i l i b r e s  é c o l o g i q u e s  d u  l a g o n .  


